
59 Geo. III. Journaux du Consëii Legislatif* . 1819.

terprisig Encmy, and thiat clection must in all cases belong tò
the Executive power, only.

The present time affords you an opportunity of maturely
deliberating on these important objects, and on others essen-
tially necessary to be bètter considered. I recommend parti-
cularly to your attention as individuials, the value of your
constitution of Government, which allbrds the nost complete
and ample protection and freedom of Person and Property that
can possibly be desired, and snperior to every system of Go-
vernment enjoyed by any Colony that lias heretofore existed;
your sister Colony ofUpper Canada, excepted. And as bran-
ches of the Leiãlature, it is of the first importance that you
should fully unaderstand your Constitutional Rights; that Pri-
vilege may iot cone into question with Prerogative, and that
whîile you niaitain those rights which respectively belong to
you by the Constitution, you may be equally careful of en-
croaching on each other, and respectively pay a due regard to
the rilits of the Crown.

I shall lay lbeore His Majesty's Ministes thé proceedings
of the Session, a nd a general state of the Revenue, the Expenses,
Agriculture and Commerce of the Province, and request in-
structions on sucli points as may be necessary to be more fully
unaderstood, that difference of opinion amongst those who ought
to have only one object in view, nay as much as possible be
avoided.

Then the Speaker of this House said.

Gentlemen of the Legislative Council, and

Gentlemen of the House qf Assembly.

It is the will and pleasure of His Grace the Governo. ii
Chief, that .his Provincial Parliament be prorogued until
Monday, the thirty-first day of May next, to be here beld;
and this Provincial Parliament is accordingly prorogued until
Monday, the thirty-first day of May next.

peut-ttrerendué formidable à un ennemi actif et-entrepre-
tiant, et ce choix doit en toute occasion appartenir au pou-
voir Exécutif deulerhent.

La saison actuelle vous donne lieu de considérer murement
ces objets importans, ainsi que d'autres également nécessairesi
et qui ont droit defixer votre attention. Je recomman-
de plus particulièrenient à votre attention comme indivi-
dus, l'exdellence de la Consiitution dont vous jouissez, et
qui accorde la protection la plus ample et la plus com-
plète de la liberté des personnés et des biens qui puisse
&tre désirée, et supérieure à tout autre systême de Gouverne-
ment qui ait jamais été possédé par aucune Colonie, celui de
la Colonie du Haut-Canada excepté; et comme composant
les Branches de là Législature, il est de. la dernière impor-
tance que vous connoissiez à fonds vos droits constitutionnels,
afin que des questions de Privilège ne se rencontrent jamais
en opposition avec la Prérogative, et que tandis que vous
maintenez respectivement les droits qui par la Constitution
vous appartiennent, vous puissiez être également scrupuleux
à ne pas empiéter l'un sur l'autre, et conserver respectivement
la déférence dûe aux.droits de la Couronne.

Je soumettrai aux Ministres de Sa Majesté les procédée de
la Session, avec un état Général du revenu de la dépense de
l'Agriculture et du commerce de la Province, etje demande-
rai des instructions sur les points qui paroitront plus essen-
tiellement mériter d'être mieux compris, afin d'éviter autant
qu'il sera possible, toute différence d'opinion parmi ceux qui
ne doivent avoir qu'un même objet en vue.

Alors l'Orateur de cette Chambre a dit:

Messieurs du Conseil Législatif, et

Messieurs de la Chambre dAssemblée;

.Cest la volonté et le plaisir de Sa Grace le Gouverneur en
Chef, que ce Parlement Provincial soitprorogéàLundi, letrente.
et-unième jour de Mai prochain, et ce Parlement Provincial
est en conséquence prorogé à Lundii le trente-et-unième jour
de Mai prochain.
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